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Que le gouvernement du Québec accepte d’être lié par 
les dispositions de l’entente par échange de lettres inter-
venue entre le Canada et l’Australie réglant, en ce qui a 
trait aux mesures québécoises visées, le différend Canada 
– Mesures régissant la vente de vin (DS537), porté par 
l’Australie devant l’Organisation mondiale du commerce;

Que le gouvernement du Québec affirme qu’il est seul 
compétent pour assurer la mise en œuvre des dispositions 
de cette entente pour ce qui concerne les mesures régissant 
la vente de vin au Québec;

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
et la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soient chargés de transmettre cet engage-
ment aux instances appropriées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74562

Gouvernement du Québec

Décret 500-2021, 31 mars 2021
Concernant la nomination d’un membre du Conseil 
supérieur de l’éducation

Attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l’éducation (chapitre C-60) le Conseil 
est composé de vingt-deux membres;

Attendu qu’en vertu de l’article 4 de cette loi les 
membres du Conseil sont nommés par le gouvernement 
après consultation des associations ou organisations 
les plus représentatives des étudiants, des parents, des 
enseignants, des administrateurs scolaires et des groupes 
socioéconomiques et que ces membres sont nommés sur la 
recommandation du ministre de l’Éducation, après consul-
tation du ministre de l’Enseignement supérieur;

Attendu qu’en vertu de l’article 5 de cette loi les 
membres du Conseil sont nommés pour un mandat d’au 
plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 29 de cette loi la 
charge d’un membre du Conseil devient vacante si le 
membre décède, cesse d’avoir les qualités requises, refuse 
de l’accepter, démissionne par écrit, ou n’assiste pas à 
quatre séances consécutives du Conseil;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 971-2019 du 
18 septembre 2019 monsieur Christian Blanchette était 
nommé de nouveau membre du Conseil supérieur de  
l’éducation, que sa charge est devenue vacante et qu’il y 
a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que monsieur Sylvain Bourdon, professeur titulaire, 
Faculté d’éducation, Université de Sherbrooke, soit nommé 
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Christian Blanchette;

Que le décret numéro 222-87 du 11 février 1987, modifié 
par le décret numéro 1101-96 du 4 septembre 1996 concer-
nant notamment le remboursement des frais de séjour et 
de déplacement des membres du Conseil supérieur de  
l’éducation et les modifications qui pourront y être appor-
tées, s’applique à la personne nommée membre du Conseil 
en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74563

Gouvernement du Québec

Décret 501-2021, 31 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative à l’enseignement dans la langue de 
la minorité et à l’enseignement des langues secondes  
pour 2020-2021

Attendu que dans le cadre de sa compétence exclu-
sive en éducation, le Québec dispense, en plus de l’ensei-
gnement en langue française, l’enseignement en langue 
anglaise et l’enseignement de l’anglais et du français 
comme langues secondes;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une entente 
Canada-Québec relative à l’enseignement dans la langue 
de la minorité et à l’enseignement des langues secondes 
pour l’exercice financier 2020-2021 afin que le gouverne-
ment du Canada verse sa contribution financière pour ce 
même exercice financier;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de la Loi 
sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  
(chapitre M-15), le ministre de l’Éducation peut, confor-
mément à la loi, conclure une entente avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation, en vue de l’exé-
cution de ses fonctions;
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Attendu que, en vertu de l’article 5 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1), 
pour la réalisation de sa mission, la ministre de l’Ensei-
gnement supérieur peut conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec ou l’un de ses ministères ou organisme, ou avec 
une organisation internationale ou l’un de ses organismes;

Attendu que l’Entente Canada-Québec relative à 
l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’ensei-
gnement des langues secondes pour 2020-2021 constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre de  
l’Enseignement supérieur et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente Canada-Québec relative 
à l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’ensei-
gnement des langues secondes pour 2020-2021, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74564

Gouvernement du Québec

Décret 502-2021, 31 mars 2021
Concernant l’approbation du Plan d’exploitation 
2020-2021 de la Société du Plan Nord

Attendu que la Société du Plan Nord a été consti-
tuée en vertu de la Loi sur la Société du Plan Nord 
(chapitre S-16.011);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 19 
de cette loi, la Société du Plan Nord transmet annuelle-
ment au ministre notamment son plan d’exploitation pour 
l’exercice suivant, selon la forme, la teneur et à l’époque 
que ce dernier détermine;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le plan d’exploitation est soumis à l’approbation 
du gouvernement;

Attendu que la Société du Plan Nord est assu-
jettie à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État  
(chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de cette loi;

Attendu que, conformément au paragraphe 2° de 
l’article 15 de cette loi, le conseil d’administration de 
la Société du Plan Nord a approuvé par résolution, le 
26 novembre 2020, le plan d’exploitation pour l’exercice 
financier 2020-2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que le Plan d’exploitation 2020-2021 de la Société du 
Plan Nord, annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74565

Gouvernement du Québec

Décret 503-2021, 31 mars 2021
Concernant l’approbation du Plan d’exploitation  
2021-2022 de la Société du Plan Nord

Attendu que la Société du Plan Nord a été consti-
tuée en vertu de la Loi sur la Société du Plan Nord 
(chapitre S-16.011);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 19 
de cette loi, la Société du Plan Nord transmet annuelle-
ment au ministre notamment son plan d’exploitation pour 
l’exercice suivant, selon la forme, la teneur et à l’époque 
que ce dernier détermine;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le plan d’exploitation est soumis à l’approbation 
du gouvernement;

Attendu que la Société du Plan Nord est assu-
jettie à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État  
(chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de cette loi;

Attendu que, conformément au paragraphe 2° de 
l’article 15 de cette loi, le conseil d’administration de 
la Société du Plan Nord a approuvé par résolution, le 
26 novembre 2020, le plan d’exploitation pour l’exercice 
financier 2021-2022;
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